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A vos côtés au quotidien ...

A vos côtés au quotidien ...

QUE FAIRE EN CAS DE PIQURE-MORSURE ?

En cas de piqure d’insecte :

Retirer le dard qui a permis à l’insecte d’injecter le venin, s’il est présent, sans écraser la
poche à venin

Limiter la douleur et le gonflement en appliquant du froid ;
Prenez un avis médical auprès du centre 15 ou, aller consulter votre
médecin, si la douleur et le gonflement persiste ou si la rougeur
s’étend.

Si la piqûre siège dans la bouche ou la gorge, demander à la victime de sucer de la glace ;

Allonger la victime, lui demander de rester calme et la rassurer ;

Demander à la victime de rester immobile 

Appeler immédiatement les secours (18 –15 -112) 

S’assurer qu’il n’y a plus de danger vis-à-vis de l’animal ;
Si la victime présente un saignement abondant, l’allonger et appuyer directement
sur la plaie
Si la plaie ne saigne pas abondamment, la laver avec de l’eau et du savon
Demander un avis médical (15) vis-à-vis du risque infectieux

En cas de piqure de morsure d’animal :

En cas de piqure de morsure de serpent :


